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Urbanisme Etudes Générales - Prospective
OB  JET     : 2 - (2025-202) - Saint-Quentin-en-Yvelines - Déclaration de projet entrainant mise en compatibilité 
du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Saint-Quentin-en-Yvelines en application de l'article 
L.300-6 du code de l'urbanisme avec le projet de développement économique sur le site du Mérantais 
(Magny-les-Hameaux) - Bilan de la concertation 

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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OBJET   : 2 - (2025-202) - Saint-Quentin-en-Yvelines - Déclaration de projet entrainant mise en compatibilité du
Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Saint-Quentin-en-Yvelines en application de l'article L.300-
6 du code de l'urbanisme avec le projet de développement économique sur le site du Mérantais (Magny-les-
Hameaux) - Bilan de la concertation 

Le Conseil Communautaire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10

VU l’arrêté préfectoral n°2015358-0007 en date du 24 décembre 2015 portant fusion de la Communauté
d'Agglomération  de Saint-Quentin-en-Yvelines et de la Communauté de Communes de l’Ouest Parisien
étendue aux communes de Maurepas et de Coignières, et instituant le nouvel EPCI de Saint-Quentin-en-
Yvelines à compter du 1er janvier 2016, 

VU l’arrêté préfectoral n°78-2019-10-28-003 en date du 28 octobre 2019 fixant le nombre et la répartition
des sièges au sein du conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines à compter du renouvellement
général des conseils municipaux à 76 membres,

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L153-54 à L153-59  ; L.300-6, L.103-2 et R. 153-15 à
R. 153-17 ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L122-4 et suivants ;

VU le  décret  n°  2021-1345  du  13  octobre  2021  portant  modification  des  dispositions  relatives  à
l'évaluation environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles, entré en
vigueur le 16 octobre 2021 ;

VU la délibération n°2017-38 B) du conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines en date du 23
février 2017 portant approbation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Saint-Quentin-en-
Yvelines intégrant dans son périmètre les territoires des communes d’Elancourt, Guyancourt, La Verrière,
Magny-les Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, Trappes et Voisins-le-Bretonneux ;

VU la délibération du conseil  communautaire de Saint-Quentin-en- Yvelines en date du  27 juin 2019
n° 2018-42 portant approbation de la modification simplifiée dudit PLUi ;

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  Saint-Quentin-en-  Yvelines  en  date  5  mars  2020
n° 2020-13 portant approbation de la révision allégée dudit PLUi ;

VU la délibération  du  conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines n° 2023-102 en date du 13
avril 2023, portant approbation de la modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de
Saint-Quentin-en-Yvelines ;

VU la  délibération  du  conseil  communautaire de  Saint-Quentin-en-Yvelines  n° 2023-83  en  date  du
13 avril  2023 prescrivant  l’élaboration  du  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  intégrant  dans  son
périmètre  les douze  communes  membres  de  l'agglomération  et  tenant  lieu  de  programme local  de
l'habitat intercommunal (PLUI-H) ;

VU la  délibération  du  conseil  communautaire de  Saint-Quentin-en-Yvelines  n° 2025-7 en  date  du
13 février  2025 portant  avis  favorable  au  lancement  d’une  déclaration  de  projet  emportant  mise  en
compatibilité du PLUi afin de permettre la réalisation du projet d’aménagement d’ensemble du Mérantais
qui présente un caractère d’intérêt général, approbation des modalités de la concertation à réaliser lors
de ladite procédure de déclaration de projet  et  décision de réaliser une évaluation environnementale
compte  tenu  du  contexte  écologique  riche  du  secteur  du  Mérantais  lors de ladite  procédure  de
déclaration de projet ;

CONSIDÉRANT que l’article L.103-2 du code de l’urbanisme exige que la mise en compatibilité d’un
PLU soumise à évaluation environnementale fasse l’objet d'une concertation associant, pendant toute la
durée  de  l'élaboration  du  projet,  les  habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes
concernées.  Les  modalités  de  cette  concertation  restent  à  l’appréciation  de  l’organe  délibérant  et
dépendent  du  projet  et  de  son  importance,  en  vertu  des  articles  L.103-3  et L.103-4  du  code  de
l’urbanisme,

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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CONSIDÉRANT que le  conseil  communautaire a engagé, par la délibération n° 2025-7 en date du
13 février 2025 susmentionnée, ladite concertation pendant une durée de deux mois, du vendredi 4 avril
au mardi 3 juin 2025 inclus,

CONSIDÉRANT que  l’ensemble  des  modalités  de  concertation  fixées  par  la  délibération  ont  été
respectées :

- La  délibération  fixant  les  modalités  de  la  concertation  a  été  affichée  au  siège  de  la
Communauté  d’Agglomération  et  à  l’Hôtel  de  ville  de  Magny-les-Hameaux,  Voisins-le-
Bretonneux et Guyancourt pendant toute la durée de celle-ci ;

- La délibération a aussi fait l’objet d’une mention dans le journal  Le Parisien le 3 avril  2025,
avant le démarrage de la concertation, et un avis a été placardé dans l’ensemble des panneaux
municipaux  d’affichage  des  communes  de  Magny-les-Hameaux,  Voisins-le-Bretonneux,
Guyancourt et à l’Hôtel d’Agglomération pendant toute la durée de la concertation ;

- Un dossier, dont le contenu a été alimenté au fur et à mesure en fonction de l’avancement du
dossier, notamment par l’ajout le 21 mai du projet d’évolution de l’Orientation d’Aménagement
et de Programmation (OAP) du Mérantais, a été mis à disposition du public à l’Hôtel de ville de
Magny-les-Hameaux, Voisins-le-Bretonneux, Guyancourt et à l’Hôtel d’agglomération ;

- Le public pouvait également formuler des avis ou remarques sur des registres papiers mis à
leur  disposition,  aux  Hôtels  de  ville  de  Magny-les-Hameaux,  Voisins-le-Bretonneux,
Guyancourt, et à l’hôtel d’agglomération, du 4 avril au 3 juin inclus;

- Une adresse mail spécifique à la procédure a été mise à disposition du public afin de recueillir
ses avis et suggestions : plui.merantais@sqy.fr ;

- La  mise  à  disposition  d’informations  (délibération  et  notice  explicative  du  projet  et  de  la
procédure)  sur  le  site  internet  de  SQY :  https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/vivre-
ici/logement-et-urbanisme/urbanisme/plans-locaux-durbanisme/plui/ 

- La publication d’un article dans le Magny Mag’ n°275 de mai 2025.

CONSIDÉRANT que  des  mesures  complémentaires  qui  n’étaient  pas  intégrées  dans la  délibération
susvisée ont également été prises avec :

- Une publication sur le compte X (ex-Twitter) de SQY le 12 mai 2025 ;
- Une publication sur Facebook le 13 mai 2025 ;
- L’information relative à cette concertation a également été remontée en première page du site de

SQY,
-

CONSIDÉRANT que certains médias privés se sont également faits relais de cette concertation, tout
particulièrement La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines et Les Échos dans des articles respectivement
du 8 avril et du 16 mai 2025,

CONSIDÉRANT qu’ainsi,  les modalités de concertation avec la population ont  été respectées par la
communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. Les habitants, les associations et toutes les
personnes physiques ou morales qui s’estiment concernées par cette mise en compatibilité du PLUi ont
pu s’informer et ont eu la possibilité de s’exprimer sur le projet,

CONSIDÉRANT qu’aucune observation  n’a  néanmoins  été  formulée  au  cours  de  la  période  de
concertation,

CONSIDÉRANT qu’en  application  de  l’article  L.103-6  du  code  de  l’Urbanisme,  à  l'issue  de  la
concertation,  le  conseil  communautaire doit  en arrêter le bilan et  ledit  bilan sera joint  au dossier de
l'enquête publique,

CONSIDÉRANT l’avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 12 juin 2025,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Article 1: Constate que les modalités de la concertation préalable relatives à la déclaration de projet
emportant mise en compatibilité du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines afin de permettre la réalisation du
projet d’aménagement d’ensemble du Mérantais fixées par la délibération du conseil communautaire de
Saint-Quentin-en-Yvelines n°2025-7 en date du 13 février 2025 susvisée ont bien été respectées ;

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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Article 2 : Approuve le bilan de la concertation relative à ladite déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines tel qu’il est annexé à la présente délibération ;

Article  3 :  Dit  que  la  présente  délibération  fera  l'objet  d'un  affichage  en  mairies  d’Elancourt,  de
Guyancourt,  Magny-les-Hameaux,  Montigny-le-Bretonneux,  La  Verrière,  de  Trappes,  Voisins-le
Bretonneux et à la Communauté d'Agglomération pendant un mois ;

Article 4 : Dit que la présente délibération sera transmise à :
- M. le Préfet des Yvelines,
- M. le Sous-préfet de l’arrondissement de Rambouillet,
- M. le Directeur Départemental des territoires,
- Mme la Maire de Voisins-le Bretonneux. MM. les Maires d’Elancourt, de Guyancourt, Magny-les-

Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, Trappes, La Verrière.

Article 5 : Précise que la présente délibération sera exécutoire :

- après sa réception en Préfecture des Yvelines, 
- après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité.

Publié sur le site de la Communauté d’Agglomération https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr

Adopté à l'unanimité par 72 voix pour 

FAIT ET DELIBERE, SEANCE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS.

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président

Jean-Michel FOURGOUS

«signé électroniquement le 03/07/25

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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BILAN DE LA CONCERTATION 

Introduction 

 

En application de l’article L103-6 du Code de l’urbanisme, le présent bilan recense les modalités 

d’organisation de la concertation pour la procédure de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) avec 

le projet d’aménagement du secteur du Mérantais à Magny-les-Hameaux. Il dresse le bilan des échanges 

et des contributions de chacun à l’élaboration du projet, et des éventuelles évolutions du projet pour 

tenir compte de la concertation. Ce document présente les avis formulés par les participants de la 

manière la plus exhaustive afin de répondre à trois objectifs majeurs :  

- Rendre compte de manière fidèle de la participation des citoyens ; 

- Constituer un outil d’aide à la décision des élus à partir d’un état des lieux des avis et des 

suggestions ; 

- Informer les habitants sur le bilan de la concertation, sur les conclusions et les préconisations. 

I. Cadre général de la concertation 
 

A. Les objectifs de la concertation 
 

En application de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, modifié par la loi n°2020-1525 du 7 décembre 

2020 d’accélération et de simplification de l’action publique (dite loi ASAP), la mise en compatibilité d’un 

Plan Local d’Urbanisme soumise à évaluation environnementale doit faire l'objet d'une concertation 

associant pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les 

autres personnes concernées. En application du 2° de l'article L.103-3 les objectifs poursuivis et les 

modalités de la concertation doivent être précisés par l'organe délibérant de la collectivité.  

 

Dans le cas présent, ils ont été définis et approuvés par la délibération n°2025-7 du Conseil 

Communautaire de SQY le 13 février 2025. La concertation a donc pour objectif de consulter les 

habitants, les associations et toutes les personnes physiques ou morales qui s’estiment concernées par 

cette mise en compatibilité du PLUi. 

 

B. L’organisation et les modalités de la concertation 

 

Les modalités de concertation annoncées à l’occasion de la délibération susvisée étaient les suivantes : 

 

- « L’affichage de la délibération fixant les modalités de la concertation au siège de la 

Communauté d’Agglomération et à l’Hôtel de ville de Magny-les-Hameaux, Voisins-le-

Bretonneux et Guyancourt pendant toute la durée de celle-ci ; 
- Ladite délibération fera aussi l’objet d’une mention dans au moins un journal régional ou local 

diffusé dans le département avant le démarrage de la concertation, et d’un avis placardé dans 

l’ensemble des panneaux municipaux d’affichage des communes de Magny-les-Hameaux, 

Voisins-le-Bretonneux et Guyancourt, et à l’hôtel d’agglomération pendant toute la durée de la 

concertation ; 

- La mise à disposition du public d’un dossier à l’hôtel de ville de Magny-les-Hameaux, Voisins-le-

Bretonneux et Guyancourt et à l’hôtel d’agglomération dont le contenu sera alimenté au fur et 

à mesure, en fonction de l’avancement du dossier, accessible aux heures et jours d’ouverture 

au public ; 

- Un registre papier mis à la disposition du public, afin de recueillir ses avis et suggestions à l’hôtel 

d’agglomération et à l’hôtel de ville de Magny-les-Hameaux, Voisins-le-Bretonneux et 

Guyancourt ; 

- Une adresse mail (boîte aux lettres électronique) spécifique, mise à disposition du public afin de 

recueillir ses suggestions. Cette adresse est consultable sur le site de Saint-Quentin-en-Yvelines : 

https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/  

- La mise à disposition d’informations sur le site internet de SQY ; 

- La publication d’un article au moins dans la presse municipale ou d’agglomération ».  

https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/
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II. Mise en œuvre de la concertation 
Les modalités de concertation ont été respectées par la Communauté d’Agglomération de Saint-

Quentin-en-Yvelines par la mise en place des dispositions suivantes : 

 

A. Les outils d’informations 
 Le site Internet de la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines a été utilisé 

afin de donner les informations nécessaires au suivi de la procédure d’évolution du PLUi. 

L’ensemble des documents constituant le dossier de concertation y ont ainsi été mis en ligne, à 

savoir : 

o La délibération n°2025-7 en date du 13 février 2025 portant avis favorable au lancement 

d’une Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi et fixant les 

modalités de la concertation à réaliser lors de ladite procédure de déclaration de projet 

et décision de réaliser une évaluation environnementale ; 

o Une note de synthèse justificative et démontrant le caractère d’intérêt général du projet 

comportant notamment : 

 Une présentation du contexte du secteur du Mérantais où s’établit le projet ; 

 La présentation du projet urbain prévu sur le secteur ; 

 Le tableau des modifications apportées au PLUi et leur justification ; 

 Le plan de zonage dans sa version actuelle et projetée ; 

 Le règlement projeté ; 

 La justification du caractère d’intérêt général du projet 

o La version projetée de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du 

Mérantais figurant au PLUi ; 

 
Extrait du site Internet de SQY en date du 2 juin 2025 : https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/vivre-

ici/logement-et-urbanisme/urbanisme/plans-locaux-durbanisme/plui/  

 

Celui-ci a été actualisé au fur et à mesure de l’avancée des études, notamment par l’ajout de l’OAP 

susmentionnée le 21 mai 2025. La page dédiée a été consultée 633 fois en avril, 622 fois en mai et 68 fois 
entre le 1er et le 3 juin inclus, totalisant ainsi 1323 visites. 

 

L’information relative à cette concertation a également été remontée en première page du site de SQY : 

 

 

https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/vivre-ici/logement-et-urbanisme/urbanisme/plans-locaux-durbanisme/plui/
https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/vivre-ici/logement-et-urbanisme/urbanisme/plans-locaux-durbanisme/plui/
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Extrait de la première page du site Internet de SQY en date du 2 juin 2025 :  

https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/  

 

 Le journal communal de Magny-les-Hameaux a été utilisé afin d’informer la population sur la 

démarche. Un article a ainsi été publié dans le Magny Mag’ n°275 de mai 2025 (voir annexe n°1). 

 La presse locale a également relayé les informations relatives à la procédure de révision du PLU 

(voir annexe n°2) avec : 

o Une annonce légale dans Le Parisien n°25072 du 3 avril 2025, soit avant le démarrage de 

la concertation ; 

o Deux articles dans La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines du 8 et du 30 avril 2025 ; 

o Un article dans le journal Les Echos du 15 mai 2025. 

 

 Sur les réseaux sociaux de SQY : 

o Une publication a été faite sur le X (ex-Twitter) de SQY le 12 mai 2025 qui a été vue 252 

fois  

https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/
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Capture d’écran de la publication réalisée sur le compte X (ex-Twitter) de SQY en date du 12 mai 

2025 : https://x.com/sqy/status/1921958547627340149  

 

o Une publication a été faite en story sur Facebook le 13 mai 2025 qui a été vue 1651 fois  

 

https://x.com/sqy/status/1921958547627340149
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Capture d’écran de la story réalisée sur le Facebook de SQY en date du 13 mai 2025 

 

 La délibération fixant les modalités de la concertation a été affichée sur les panneaux 

d’affichage au siège de la Communauté d’Agglomération et à l’Hôtel de ville de Magny-les-

Hameaux, Voisins-le-Bretonneux et Guyancourt pendant toute la durée de celle-ci (voir annexe 

n°3). 

 Un avis (voir annexe n°4) a également été placardé dans l’ensemble des panneaux municipaux 

d’affichage des communes de Magny-les-Hameaux, Voisins-le-Bretonneux, Guyancourt et à 

l’Hôtel d’Agglomération pendant toute la durée de la concertation. 

B. Les dispositifs de participation 
 Une adresse électronique spécifique a été créée afin de permettre aux habitants de s’exprimer 

au cours de cette procédure ou de poser leurs questions au sujet de la procédure et de 

bénéficier de réponses : plui.merantais@sqy.fr. Aucune contribution n’y a été reçue. 

 Un registre de concertation (voir annexe n°5) a été mis à la disposition du public aux Hôtels de 

ville de Magny-les-Hameaux, Voisins-le-Bretonneux, Guyancourt et à l’Hôtel d’agglomération, du 

4 avril au 3 juin inclus. Aucune observation n’y a été consignée.  

mailto:plui.merantais@sqy.fr
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Conclusions 

 

En conclusion, les modalités de concertation avec la population ont été respectées par la communauté 
d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. Les habitants, les associations et toutes les personnes 

physiques ou morales qui s’estiment concernées par cette mise en compatibilité du PLUi ont pu s’informer 

et ont eu la possibilité de s’exprimer sur le projet. Aucune observation n’a néanmoins été formulée au 

cours de la période de concertation. 

 

Cette concertation préalable n’est toutefois qu’une première étape du processus de concertation qui 

se poursuivra notamment par une enquête publique une fois le dossier finalisé. 
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Annexe n°1 : Article publié dans le Magny Mag’ n°275 de mai 2025 
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Annexe n°2 : Articles publiés dans la presse locale 
 

- Une annonce légale dans Le Parisien n°25072 du 3 avril 2025 

 
 

 

- Article paru dans La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines le 8 avril 2025  
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- Article paru dans La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines le 30 avril 2025  
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- Article paru dans Les Echos du 15 mai 2025 
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Annexe n°3 : Certificats d’affichage des communes et de SQY de la délibération 
et des avis de concertation 
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CERTIFICAT D’AFFICHAGE – COMMUNE DE VOISINS
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Annexe n°4 : Avis de concertation placardé à l’Hôtel d’agglomération et sur les 
panneaux municipaux 
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Annexe n°5 : Registre de concertation mis à disposition du public à l’Hôtel 
d’agglomération 

 


